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Ce dispositif positionne le maire comme

l'acteur de la lutte contre la délinquance avec

pour objectif de répondre rapidement et

efficacement à l'acte perturbant l'ordre public.

Pour mémoire, seuls les comportements

constitutifs d'incivilités et non d'infraction

pénale peuvent faire l'objet d'un rappel à

l'ordre.

Plusieurs communes de l’agglomération

(Roanne, Riorges, Parigny…) ont déjà franchi le

pas en signant une convention avec le

Procureur de la République de Roanne

permettant ainsi d'instaurer ce dispositif

SIGNALER UNE ERREUR SUR CETTE PAGE

ROANNAIS AGGLOMÉRATION

Dans le cadre du Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la
Délinquance (CISPD), Roannais Agglomération et ses partenaires ont présenté en
début d'année à l'ensemble des maires du territoire le dispositif de « Rappel à l'ordre».
Celui-ci permet aux édiles de mettre en garde les auteurs d’incivilités afin de prévenir
les récidives.
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LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER
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